
I-54439

1

No. 54439*

____

Peru
and

Qatar

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 
State of Qatar on cooperation in the field of culture. Doha, 20 February 2014

Entry into force:  10 March 2015 by notification, in accordance with article 8 
Authentic texts:  Arabic, English and Spanish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 19 April 2017
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Pérou
et

Qatar

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République du Pérou et le 
Gouvernement de l'État du Qatar dans le domaine de la culture. Doha, 20 février 2014

Entrée en vigueur :  10 mars 2015 par notification, conformément à l'article 8 
Textes authentiques :  arabe, anglais et espagnol
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 19 avril 

2017
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-54439

2



I-54439

3



I-54439

4



I-54439

5

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]



I-54439

6

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-54439

7



I-54439

8



I-54439

9

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]



I-54439

10



I-54439

11



I-54439

12

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de l’État du Qatar, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre les peuples des deux pays dans le 
domaine de la culture,

Convaincus que la promotion de toute activité, de tout projet et de tout programme conduisant 
à la compréhension mutuelle et au développement de la culture contribue au développement global 
des peuples des deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Chaque Partie contractante encourage et facilite le développement des relations dans les 
domaines de la culture et de l’art, grâce à :
a) l’échange et la distribution de programmes de radio et de télévision, de documents audiovisuels, 
de journaux, de publications et de tout autre support lié aux domaines de la culture et de l’art ;
b) le soutien et la promotion de la traduction et de la reproduction des œuvres artistiques et 
littéraires de l’autre Partie contractante en tenant compte de la réglementation en matière de droit 
d’auteur et d’écriture conformément aux accords internationaux et au droit international ;
c) la garantie de la protection et de l’exposition des biens culturels de l’autre Partie contractante ;
d) l’organisation de visites bilatérales de journalistes, d’écrivains, de peintres, de musiciens, de 
danseurs et de représentants d’autres domaines artistiques et culturels en vue de promouvoir leurs 
activités ;
e) la simplification et l’encouragement de la réalisation d’expositions et de manifestations 
culturelles, en général ;
f) la création d’un climat favorable aux contacts et aux échanges dans les domaines de l’édition, 
des bibliothèques, des services d’archives ;
g) la contribution à la réussite de la coopération entre les organismes culturels des Parties 
contractantes et sa promotion ;
h) la contribution à la réussite de la coopération dans les organisations culturelles multilatérales 
auxquelles les Parties contractantes appartiennent et sa promotion ;
i) d’autres moyens dont peuvent convenir les Parties contractantes.

Article 2

Conformément à la législation en vigueur sur le territoire de son État, chaque Partie 
contractante autorise le fonctionnement des instituts culturels de l’autre Partie contractante sur le 
territoire de son propre État. Le terme « instituts » désigne les organisations culturelles, éducatives 
ou toute autre organisation servant exclusivement les objectifs définis dans le présent Accord.
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Article 3

Chaque Partie contractante s’engage à protéger les biens culturels de l’autre Partie 
contractante conformément à la législation en vigueur sur son territoire national. Les Parties 
contractantes conviennent d’adopter les mesures nécessaires pour renforcer la collaboration afin 
d’empêcher l’importation, l’exportation et le transfert illégal de biens culturels meubles faisant 
partie de leur patrimoine culturel.

Chaque Partie contractante coopère avec l’autre Partie contractante pour garantir le retour des 
biens culturels de l’autre Partie contractante importés illicitement sur son territoire national.

À cet effet, les Parties contractantes signent l’Accord pour la protection, la préservation, la 
récupération et le retour des biens culturels et paléontologiques volés, exportés ou transférés 
illicitement entre la République du Pérou et l’État du Qatar.

Article 4

Chaque Partie contractante facilite l’importation et l’exportation des biens culturels de l’autre 
Partie contractante aux fins d’expositions et selon un calendrier défini, conformément à la 
législation en vigueur sur son territoire national.

Chaque Partie contractante assure la protection des biens culturels importés temporairement et 
leur retour dans l’autre Partie contractante.

Article 5

Les Parties contractantes peuvent créer un comité mixte visant à mettre en œuvre les articles 
du présent Accord, à examiner les questions qui peuvent se poser lors de son application, ainsi 
qu’à conclure des programmes périodiques bilatéraux de coopération culturelle et leurs 
dispositions financières.

Le comité mixte convient par les voies diplomatiques des deux pays du format de réunion, en 
personne ou par voie électronique.

Article 6

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord écrit entre les Parties, par la voie 
diplomatique.

Article 7

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu 
entre les Parties contractantes par voie de consultation et/ou de négociations entre les Parties 
contractantes.



I-54439

14

Article 8

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite, 
transmise par voie diplomatique, par laquelle les Parties contractantes s’informent de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cette entrée en vigueur.

Article 9

L’Accord demeure en vigueur pendant trois ans et est automatiquement renouvelé pour une 
période supplémentaire de trois ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit 
à l’autre son intention de dénoncer l’Accord au moins six mois avant l’expiration de cette période 
de trois ans.

La dénonciation du présent Accord n’a pas d’effet sur les programmes ou projets en cours ou 
existants convenus avant la notification de dénonciation, sauf accord contraire des Parties 
contractantes.

FAIT à Doha, le 20 février 2014, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
espagnole, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence quant à 
l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou « 
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]


